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AlimonyLegacyDeclared by testator to be exempt from seizure

Automobile accidentDamages awarded for hospital and medical

expenses and for incapacity resulting from injuryExecution of

judgmentAmount of legacy liable to seizureCompensation is

alimony within meaning of article 559 C.C.P

In an action for damages resulting from an automobile accident the

respondent was awarded sum of 6976.85 for hospital and medical

expenses for disability and for loss of automobile In execution

of that judgment less sum of $200 being the value of the car

the respondent seized by way of garnishment in the hands of the

executors of the estate of the appellants father all sums bequeathed

to the appellant under the will The garnishees made declaration

that the appellant was entitled to one-third of the net revenue of

the estate but that the testator had expressly declared such legacy

to be given as an alimentary pension and upon the condition of

it being exempt from seizure The trial judge ordered the garnishees

to be discharged from the seizure The appellate court reversing

that judgment held that the respondents claim showed an alimentary

characteristic and could be included within the meaning of the words

dettes alimentaires and alim.ents contained 111 article 559 C.C.P

PRESENT Duff C.J and Krwin Hudson Taschereau and Rand J.J
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Held that the judgment appealed from Q.R K.B 12 should be 1943

affirmed and the appeal to this Court be dismissed
FoaTmit

Per Hudson and Taschereau JJ.8ums of money or pensions given or

bequeathed as alimony even though the donor or testator has expressly ffjR

declared them to be exempt from seizure may however be seized

for debts similar to the one created by the judgment in this case

Such claim presents indeed real alimentary character the

indemnity granted to the respondent is precisely for hospital and

medical expenses and for incapacity and moreover the evidence

established that the respondent had no other source of revenue The

word alimony in its juridi sense means the things absolutly

necessary for the maintenance of person The quasi-offence from

which the respondent has been an innocent victim has deprived

him of these essential things it is in order to enable the respondent

to pay medical expenses and to procure the necessities of life

that the judgment has granted him compensation This constitutes

alimony within the meaning of article 559 C.CY and therefore

any exemption from seizure of sums of money or pensions given as

alimentary provisions annot be raised against the payment of such

compensation

Review of the decisions rendered by the courts of Quebec and in France

since 1881 and of the opinions expressed by French authors on the

subject

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the

judgment of the Superior Court Gibsone and maintain-

ing seizure by way of garnishment taken in execution

of judgment rendered in favour of the respondent against

the appellant

Hector Lalonde for the appellant

John Bumbray and Pascal Lachapelle for the

respondents

THE CHIEF JUSTICE.I concur in dismissing the appeal

with costs

The judgment of Kerwin and Rand JJ was delivered by

KERWIN J.If it were not for the body of judicial

opinion to the contrary would be disposed to allow the

appeal and in my opinion my conclusion in that regard

would be strengthened by the terms of the statutory

amendment of 1928 However in view of the decisions in

the Quebec courts prior to that amendment think the

Q.R K.B 12
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1943 matter has become too well settled to warrant any altera

tion in the law and concur in the order dismissing the

Miu appeal with costs throughout

Kerwin The judgment of Hudson and Taschereau JJ was

delivered by

TASCHEREAU J.Le demandeur-intimØ Miller comme

consequence dun accident d.automobile obtenu juge

ment en Cour SupØrieure contre lappelant pour Ia sonmie

de $6976.85 le juge Cousineau rØparti ainsi le

montant des dommages

Perte auto 200 00

Frais dhôpitaux 676 85

IncapacitØ totale permanente 600 00

IncapacitØ partielle permanente 5500 00

Total $6976 85

Le dØfendeurna pas appelØ de ce jugement et le deman

deur alors fait Ømettre un bref de saisie-arrŒt entre les

mains des tiers-saisis Ceux-ci ont dØclarØque le dØfendeur

comme hØritier de son pŁre retirait de cette succession une

somme mensuelle de $175.00 et dans le testament qui

ØtØ produit au dossier on lit la clause qui dØcrŁte

linsaisissabilitØ de ce revenu

Tous legs de quelque nature par moi ci-dessus faits qui que ce soit

le sont titre de pension alirnentaire et seront en consequence insaisissables

sur aucun de mes lØgataires devant de plus Œtre incessibles

Le dØfendeur contestØ cette saisie-arrŒt et en

demandØ main-levee vu cette clause dinsaisissabiiitØ Le

demandeur rØpondu que sa crØance sauf le montant de

$200.00 pour dommages lautomobile un caractŁre

alimentaire et quen consØquencº cette rente mensuelle

est saisissable en satisfaction de sa crØance le juge

Gibsone de la Cour SupØrieure accordØ la main-levee

mais la Cour du Bane du Roi MM les juges St-Germain

et Walsh dissidents donnØ raison au demandeur-intimØ

et dØclarØvalide la saisie-arrŒt Cest contre ce jugement

de la Cour du Banc du Roi que se pourvoit Yappelant

II ne peut avoir de doute que le testateur avait droit

en faisant ce leg son fils dinclure dans son testament

cette clause dinsaisissabilitØ et dincessibilitØ Dans
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ce cas le revenu provenant de la succession ne peut Œtre 1943

saisi par les crØanciers pour une dette ordinaire Mais FORTL

comme ii arrive souvent la loi crØØ des exceptions Miii
Larticle 599 du Code de Procedure Civile paragraphe Tu
se lit ainsi

Sont insaisissables

Les provisions alimentaires adjugØes par Ia justice et les somines

et pensions donnØes titre daliments encore que le donateur ou is

testateur ne les ait pas expressØment dØclarØes insaisissables Elles

peuvent cependant Œtre saisies pour dettes alimentaires

14 Sous-paragraphe Nonobstant toutes stipulations contraires les

sommes et pensions mentionnØes au paragraphe peuvent cependant Œtre

saisies en execution de tout jugement condamnant le donataire le lØgataire

ou le bØnØficiaire payer lui-mŒme une pension alimentaire ou des

aliments

La question qui se pose est de savoir si la crØanee du

demandeur basØe sur le jugement condamnant le dØfendeur

rØparer Un tort civil comme rØsultat dun quasi-dØlit

prØsente Un caractŁre alimeritaire et peut Œtre comprise

dans les mots dettes alimentaires et aliments que lon

trouve aux paragraphes et 14 do larticle 5199 C.P.C

Dans laffirmative la rente mensuelle de $175.00 est saisis

sablesinon quelque favorable que soit Ia crØance du

demandeur la rente ne peut Œtre le sujet dune saisie

valide

Dans la province de QuØbec cette question donnØ lieu

de nombreux litiges Certains jugements ont maintenu

que Ia dette qui naIt dun quasi-dØlit ou dun dØlit sous

lempire de larticle 1053 du Code Civil prØsente en certains

cas un c.aractŁre alimentaire tandis que dautres ont sou

tenu le contraire Quelques arrts sont leffet que si la

crØance de la personne qui rØclamesons Iarticle 1056 C.C
est alimentaire ii nen est pas ainsi de celle crØØe en vertu

de larticle 1053 C.C

Lors de lentrØe en vigueur du Code de Procedure Ci-

vile les dispositions concernant linsaisissabilitØ Øtaient

quelque peu diffØrentes Larticle correspondant larticle

599 C.P.C Øtait alors larticle 558 C.P.C qui se lisait

ainsi

Sont aussi insaisissables

Les provisions alimentaires adjugØes par Ia justice

Les somnies et objets donnØs ou lØguØs sous Ia condition dinaisis

sabilitØ
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1943 Les sommes et peilsions donnØes titre daliments encore que

le donateur ou testateur ne les ait pas expressØment dØclarØes insaisissables
ORTIER

NØanmoins les provisions alimentaires et ehoses donnØes comme

MILLJER aliments peuvent Œtre saisies et vendues pour dettes alimentaires

Taschereau Quelque temps plus tard cet article fut arnende et lors

de la revision du Code de Procedure Civile les parties de

larticle 599 C.P.C qui nous intØressent se lisaient de la

facon suivante

Sont insaisissaib1es

Les provisions alimentaires adjugØes par la justice et les sommes

et pensions donnØes titre daliments encore que le donateur ou le

testateur ne les ait pas expressØment dØcl.arØes insaisissables Elles peuvent

cependant Œtre saisies pour dettes alimentaires

Et finalement en 1928 le lØgislateur ajoutØ cet article

599 C.PC le deuxiŁme sous-paragraphe du paragraphe 14

que jai eu loccasion de citer dØjà et oü ii est dit que les

sornmes et pensions donnØes titre daliments peuvent Œtre

saisies en execution de tout jugement condamnant le dona

teur le lØgataire on le bØnØficiaire payer Iui-mŒmeune

pension alimentaire ou des aliments

Depuis la codification je trouve en premierlieu un juge
ment de le juge Papineau dans une cause de Beauvais

et al vs Leroux et Ia Cie des Moulins Coton de

Hudon rendu en 1881 et on ii ØtØ dØcidØ

That sum of money awarded by the Court as indemnity for personal

injuries of permanent nature partakes of the nature of an alimentary

provision and is insaisissable

la page 493 le juge Papineau dit
La Cour considŁre que la somme adjugØe au dØfendeur Leroux

contre la Compagnie lui ØtØ adjugØe raison dune infirmitØ corporelle

dun caractŁre permanent causØe par limprudence dun des employØs de

cette Compagnie et quelle participe la nature dune provision alimen

taire exempte de la saisie en vertu de larticle 558 de notre Code de

Procedure Civile

uelques annØes plus tard en 1884 le mŒme juge dans

une cause de Maurice vs Desrosiers et Lessard dØcidait

ce qui suit
Une somme accordØe comme reparation civile dune injure personnelle

est de sa nature insaisissable

Dans le mŒmesens nous trouvons une decision de le

juge Pagnuelo rendue en 1890 CressØ vs Young

Que les domm.ages accordØs en reparation de blessures corporelles

et pour soins mØdicaux perte de temps etc ne sont pas saisissables

1881 M.L.R 491 1884 LN 361
1890 18 R.L 186
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Je jüge Taschereau dans une eause de Cloutier vs 1943

Compagnie des Chemins de Fer de Colonisation FORTIER

dØcidait aussi que
MILLER

Les dommages reels accordØs pour blessures sont de nature alimentaire

et partant insaisissables et non compensables
Taschereau

En 1903 le juge Loranger dans la cause de Lafond

vs Marsan et al

Les dommages accordØs pour la reparation de torts personnels

blessures corporelles et soin.s mØdicaux en resultant sont de Ia nature

dune crØance alimentaire et sont insaisissables

La Cour du Bane du Roi de la province de QuØbec des

1909 dans une cause de James vs Leroux

UnŁ somme dargent accordØe par un jugement de la Cour sur le

verdict dun jury comme dommages un pŁre pour la mort de son

fils qui Øtait son seul soutjen est insaisissable

La Cour de Revision en 1909 dans une cause de Laga
niŁre vs Desjardins

La somme que lauteur responsable de la mort dune personne est

condamnØ payer ses pŁre e.t mere en vertu de 1aric1e 1056 est une

provision alirnentaire adjugØe par Ia justice au sens du quatriŁme para

graphe de Iarticle 599 C..C et par suite elle est insaisissable

Et plus rØcemment dans Ia cause de Lamarre vs Malo

la Cour du Banc du Roi dØcidait

Where woman carrying on business obtains judgment for damages

in consequence of an automobile accident and as result of her inability

to look after her affairs falls into bankruptcy the trustee who took up

the instance in seizure by garnishment in the hands of an insurance

company is entitled to the items comprised in the judgment relating

to the administration of the debtors business but the damages repre

senting compensation for personal injuries medical expenses and loss of

future earning capacity must be assimilated to an alimentary provision

and as such are exempt from seizure

Et trŁs rØcemment le juge Philippe Demers de

MontraI dans une cause de Goodman vs Becker

dØcidait

Les dommages-intØrŒtsaccordØs pour perte de salaire pour la partie

insaisissable et pour frais mØdicaux sont de nature alimentaire Ceux

qui sont allouØs pour souffrances ne le sont pas

Et enfin dans la prØsente cause Ia Cour du Banc

du Roi sest prononcØe dans le sens des decisions ci-dessus

citØes et M. le juge Marchand dit dans ses notes

1900 de 512 1935 Q.R 58 KB 559

1903 Q.R 24 S.C 22 1936 Q.R 74 s.c 228

1900 16 L.n.s 20 Q.R KB 12

1909 Q.R 37 S.C 513
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1943 La nature alimentaire de lindemnitØ aceordØe par jugement Ia

victime dun quasiclØlit pour compeuser ce que Ia faute de Iauteur de

OIER cc quasidØlit lui fait perdre de ses moyens de pourvoir lui-mŒme sa

MILua sune semble plus faire de doute auj ourdhui Ce caractŁre lui

ØtØ souvent reconnu par nos tribunaux

Taschereau

le juge Franeceur sexprime ainsi

Le jugement ne qualifie pas lindemnitØ il laccorde telle que de

mandØe dØcrØtant que du quasi-dØlit commis est nØe une crØance de

reparation consequence de linvaliditØ partielle et permanente qui amoin

drit les moyens de travail unique ressource du demandeur pour obtenir

sa subsistance nourriture logement vŒtements frais de maladie etc En

dautres termes lindemnitØ est accordØe pour compenser la perte de

capacitØ et assurer lobtention de toutes les choses indispensables Ia vie

Elle constitue une crØance alimentaire dont le tribunal rendu le dØfendeur

responsable

Et enfin le juge PrØvost dit

La conclusion simpose done que les revenus affØrents lintimØ de la

succession de son pŁre titre dalirnents peuvent Œtre saisis pour assurer

le paiement de Ia dette alimentaire quil doit lappelant

Les principaux arrŒtscites par lappelant au soutien de

la proposition contraire sont les causes de Archambault

vs Lalonde et Desrosiers vs Meilleur mais je ne

crois pas que 1on doive attacher une grande autoritØ

ces deux decisions car elles ne portent pas sur la question

qui nous est soumise et dØclarent seulement que les dom

mages accordØs pour libelie nont pas de caractŁre alimen

taire et ne sont pas exempts do la saisie

Dans la cause de Renaud vs Malo il ØtØ dØcidØ que

le montant accordØ cornme rØsultat dun quasi-dØlit Øtait

saisissable

La Cour de Banc du Roi avant de rendre 1arrŒt cite

plus haut dans la cause de Lamarre vs Malo et dans

là cause actuefle avait decide en 1895 dans Wilson vs

Brisebois que la crØance de celui qui rØclamedes all-

ments reconnue par un jugement nest pas une dette

alimentaire au sens de larticle 558 du Code de Procedure

Civile et que partant le crØancier ne pouvait pas saisir

en execution de son jugement une pension lØguØe son

dØbiteur titre daliments et stipulØe incessible et insai

sissable

Mais cest stir le prØcØdent de Cochrane vs McShane

que sappuie surtout lappellant Dans cette cause

1887 M.L.R K.B 486 1935 Q.R 58 K.B 559

1892 Q.R S.C 411 1898 Q.R Q.B 238

1900 de 107 1904 Q.R 13 KB 505
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ii ØtØ dØcidØ que quand Ia victime exerce laction qui lui 1943

compete exciusivement le montant de lindemnitØ nest FoR
pas de la nature dune provision alimentaire et tombe

dans sOn patrimoine partant cette somme peut Œtre saisie
TaschereauJ.

par les creanciers de la victime et ii leur est loisible dexer-

cer leur droit par voie de saisie-arrŒt. le juge Hall

parlant pour la Cour sexprime de la façon suivante la

page 516
Very few legal propositions are more debatable or have been more

ably debated than the question submitted to us by this appeal viz

whether judgment granting indemnity for personal injuries falls in

the patrimony of the injured person and can be attached by his ordinary

creditor

la page 518 il dit ceci
If the judgment were in the nature of ailments he would secure

his exemption under the provisions of C.P 59 but as have said

above we cannot accept the contention that judgment for fixed sum

of injury previously received is an alimentary allowance

Ce jugement do la Cour de Bane du Roi ØtØ commentØ

par le juge Hall dans la cause de Lamarre vs Malo

et parlant pour une Cour unanime il fait la remarque

suivante

venture to express the opinion that in spite of the failure of the

Court of Appeal in the McShane case to distinguish between ordinary

damages and compensation for medical expenses the jurisprudence and

authors justify the opinion that the items for hospital doctors and nurses

expenses were properly declared by the learned trial judge to be exempt

from seizure

In the present case the particular item of damages is 45OO for

incapacity that is compensation for the plantiffs inability to earn

livelihood in the future

This sum is clearly to be distinguished from the paltry item of $490

awarded Mr MoShane for injuries which apparently did not interfere

with his business and certainly not affect the salary on which he was

dependent for his livelihood There is in my opinion therefore ample

justification for declining to follow the McShane judgment because

it is irrelevant to the circumstances in the present case

En France la question Øgalement ØtØ dØbattue et les

dispositions du Code de Procedure de France se trouvent

larticle 582

Les provisions alimentaires ne pourront Œtre saisies que pour cause

daliments

AppelØs interpreter cet article les tribunaux français

se basant sur la doctrine des auteurs ont rendu plusieurs

arrŒts

1935 Q.R 58 K.B 559 1904 Q.R 13 K.B 505

864552
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1943 La Cour dAppe de Golmar jugØ que la somme adju

Fowrmi gee ouvrier raison dun accident dont ii ØtØ victirne

MILLER
alors que cet ouvrier na pas dautres ressources pour vivre

avait un caractŁre alimentaire
Taschereau

En 1870 ii ØtØ dØcidØ que lindemnitØ sous forme

de pension viagŁre accordØe un ouvrier raison dun

accident qui la mis dans limpossibilitØ de travailler avait

un caraGtŁre alimentaire et quelle ne pouvait Œtre saisie

Le Tribunal Civil de Point-lEvŒque avait dØcidØ dans

une cause de Missonier vs Boulançjer en 1893 que les

dispositions du Code de Procedure Civile français qui

ØnumŁre les sommes et pensions insaisissables ne sont pas

limitatives et quelles ne sappliquent pas seulement aux

sommes et pensions allouØes pour aliments par donation

ou par testament mais toutes les sommes et pensions

ayant un caractŁre alimentaire et notamment lindem

nitØ due par suite dun accident qui occasionnØ une inca-

pacitØ partielle de travail La Cour dappel adoptØ les

motifs des premiers juges en 1803 et on trouvera ce

rapport dans la Jurisprudence gØnØrale de Dalloz 1894

deuxiŁme partie 318 Et larrŒtiste ajoute que Ia juris

prudence paraIt aujourdhui fixØe en faveur de linsaisissa

bilitØ totale ou partielle suivant le cas de toute crØance

qui prØsente un caractŁre alimentaire queue que soit dail

leurs son origine

Cest aussi lenseignement des auteurs en France et

Pigeau Procedure Civile du Chatelet de Paris vol 1787

650 aprŁs avoir ØnumØrØ les objets et les sommes

dargent qui ne sont pas sujettes la saisie par la lol ou

la jurisprudence sexprime de la façon suivante

La reparation civile nest pas non plus saisissable elle est accordØe

pour rØparer Un tort fait par un crime une personne elle ne remplirait

pas le but de la loi si on pouvait en arrŒter le paiement cela lieu

contre tous crØanciers du dØbiteur et plus forte raison contre celui

qui est condamnØ cette reparation lequel sil est dun autre côtØ

crØancier de celui qui la obtenue ne peut nØanmoins former opposition

en ses mains ni compenser et refuser en aucune maniŁre dacquitter

les condamnations sauf se pourvoir contre son dØbiteur sil en tait

autrement un crØancier de mauvaise humeur qui ne pourrait se faire

payer en argent de son dØbiteur se paierait en mauvais traitements en

se livrant envers lui des excŁs et offrant la compensation de ce quil

serait oondamnØ payer sur ce quil devrait pour cette reparation

1863 Journal de Palais 576 1870 Sirey 70 53

1893 Dalloz 94 318
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Et CarrØ Chauveau Procedure Civile et Commer- 1943

ciale tome 666-667 sans se prononcer catØgorique- FORTLER

ment exposent des theories fort utiles pour nous aider MnLER

solutionner le problŁme TaschereauJ

Demogue vol Des obligations 479 nous dit
Les biens qui sont insaisissables peuvent-ils par exception Œtre saisis

lorsque le crØancier est devenu tel la suite dun acte illicite dont ii

ØtØ victime

La question ne comporte pas une rØponse unique Si la Ioi en

crØant linsaisissabilitØ ou en permettant de lØtablir eu surtout en

vue des nØcessitØs dordre public qui seraient mØconnues par la saisie

linsaisissabilitØsubsiste Si au contraire elle surtout en vue de per-

mettre de protØger des intØrŒtsprivØs Ia saisie est licite

Et il ajoute au 480
Si linsaisissabilitØrØsulte de la volontØ de lhomme autorisØe par la

loi comme au cas de biens dØclarØs insaisissables par le donateur ou le

testateur la saisie est possible pour une crØance nØe de dØlit mŒme

antØrieure la libØralitØ

Et Mazeaud TraitØ de la ResponsabilitØ Civile tome

641 sexprime ainsi

InsaisissabilitØs dintØrŒt privØ Les autres ne sont au contraire

Øtablies que pour protØger des intØrŒtsprivØs Dans le conflit qui sØlŁve

alors entre ces intØrŒtsprivØs garantis par linsaisissabilitØ et les intØrŒts

de la victime du dØlit ces derniers paraissent plus digne encore de pro-

tection us vont lemporter Une telle insaisissabilitØ nest opposable qu%

celui qui malgrØ son existence consenti deveniir crØanoie.r Ce nest

pas le cas du crØancier dØlictuel Cette insaisissabilitØ ne sera done pas

opposable la victime dun dØlit ou dun quasi-dØlit quant au montant

totalde sa crØance de reparation quil sagisse de restitution de dommages
intØrŒts ou de dØpens

Et la page 645 Mazeaud ajoute
Concluons quen principe la victime qui obtenu un jugØment de

condamnation ne peut lexØcuter sur les biens insaisissables du responsable

NØanmoins lorsque linsaisissabilitØ est seulement ØdictØe dans un but

dintØrŒt privØ elle nest pas opposable la victime dun dØlit ou quasi-

dØlit

Sourdat TraitØ de la ResponsabilitØ vol 5iŁme Ødi

tion aux pages 105 207 traite de cette question Parlant

des biens dotaux de la femme qui sont inaliØnables il les

croit tout de mŒmesaisissables en certains cas et dit que

le principe dØquitØ qui oblige chacun rØparer le dom

mage quil cause par sa faute est Øvidemment supØrieur

aux considerations dintØrŒt gØnØral qui ont fait declarer

les biens de la femme inaliØnables Ia page 196 voici

comment il sexprime

La loi na pose la rŁgle de PinaliØnabilitØ quau point de vue des

obligations volontairement contractØes Elle pu sans doute declarer que
864552k
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1943 ceux qui traiteraient avec une femme mariØe sous le rØgime dotal ne pour-

raient faire executer sur les biens dotaux les engagements quelle aurait
Fornia

pus avec eux us agissent alors leurs risques et perils Mais Ia personne

MJLT.AEE lØsØe par un dØlit de la femme ne sest pas volontairement exposØe aux

consequences de ce dØlit et sa crØance doit nØcessairement Œtre prØfØrØe
TaschereauJ

aux iutØrŒtsde Ia femme ellemŒme

Et Ia page 207 lauteur poursuit

Mais laisser ce dernier jouir en toute sØcuritØ et sans reduction aucune

de la somme qui 1ui est fournie titre daliments pourrait devenir un

scandale dimpunitØ Les pensions alimentaires sont parfois dun chiffre

ØlevØ puisquelles doivent Œtre allouØesdans Ia proportion des besoins

de celui qui les rØclame et de la fortune de celui qui les doit Or ii

serait intolerable quun individ.u qui jouit quelquefois dune pension de

4000 ou 5000 francs et mŒmeplus titre daliments puisse la conserver

entiŁre sans Œtre oblige den donner aucune part ceux quil lØsØs le

plus .gravement et peut-Œtre rØduits Ja misŁre Nous sommes conduits

ici par la force des choses Øtendre mŒme ce cas la disposition finale

de larticle 582 du Code de Procedure malgrØ les termes de son premier

paragraphe qui paraissent limitatifs

En France Roger Saisie-arrŒt 353 et suivants

soulignØ que Ia provision alimentaire ne peut Œtre saisie que

par les crØanciers et non par ceux qui le crØancier de

la provision doit des aliments Cependant la grande majo
rite des auteurs ne partagent pas cette opinion et CarrØ

Chauveau tame question 1986 Boitard tome

837 Bioche ii 69 RodiŁre tome 200 pensent

contrairement lopinion Ømise par Roger que la provi

sion alimentaire insaisissabie peut cependant Œtre saisie

par ceux qui le crØancier de la provision doit des aliments

Avant lamendement de 1928 les pensions donnØes

titre dalirnents ne pouvaient Œtre saisies que pour dettes

alimentaires tel que le prØvoyait larticle 599 C.P.C para

graphe Lopinion de Roger avait done pius de valeur

id quelle nen avait en France oa le Code Français per-

mettait de saisir les pensions pour cause daliments

On prØtendait que seuls les crØanciers qui avaient fourni

des aliments comme les produits comestibles le vŒtement

le logement les choses essentielles la vie pouvaient

saisir la pension autrement insaisissable Et cest ce qui

justifie jusquà un certain point le jugement de la Cour du

Bane de Ia Reine dans la cause de Wilson vs Brisebois

et dont pane le juge St-Germain dans son jügement

Les notes de le juge BossØ ne sont pas rapportØes par

larrŒtistemais elles sont citØes au long par le juge

St-Germain font voir que dans cettŁ cause la pension

1895 QR Q.B 238
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ØtØ dØclarØe insaisissable parce que la crØance nØtait pas
1943

pour fourniture daliments mais pour une pension alimen- FORTIER

taire due par le bØnØficiaire de Ia sornme dØclarØe jnsaisis-

sable Voici ce que dit le juge BossØ TaSIeaUJ

Toute la question reside dans linterprØtation donner larticle

558 maintenant 599 du Code de Procedure Civile et de savoir si les

mots dettes alimentaires veulent dire des dettes dues ceux qui ont

fouTni les aliments ou bien si1s veuleut dire aussi les dettes dues par

celui qui une pension alimentaire est payable

Lhonorable juge en vient la conclusion que ces mots

signifient les dettes dues ceux qui ont fourni les alirnents

et signale la difference qui dans le temps existait avec

la.rticle 382 du code français

Mais comme je Iai dit dØjà notre code ØtØ amendØ

en 1928 et on ajoutØ un sous-paragraphe au paragraphe

14 et maintenant les pensions peuvent Œtre saisiesquand

le bØnØficiaire de Ia pension doit Iui-mŒmeune pension

alimentaireou des aliments

Lorsquen 1028 le lØgislateur ainsi incorporØ ce texte

nouveau 2Łme paragraphe du paragraphe 14 1article

599 C.P.C ii avait certes en vue de donner une signifi

cation plus Øtendue aux mots dettes alimentaires et

voulait couvrir non seulement la crØance du fournisseur

daliments mais aussi la pension alimentaire et tous les

autres a1iments que le bØnØficiaire de la pension insaisis

sable pouvait devoir Autrement ii faudrait dire quil

lØgifØrØ inutilernent et que Iamendement nest quune

rØpØtition du paragraphe de 599 C.P.C

Ii semble ressortir de toute cette jurisprudence tant

dans la province de QuØbec quen France et des opinions

exprimØespar les auteurs ainsi que des textes que les

sommes donnØes titre daliments mŒmesi elles sont dØcla

rØes insaisissables peuvent cependant Œtre saisiespour des

dettes du caractŁre de celle crØØe par le jugement condam
nant le dØfendeur payer au demandeur la somme de

$6776.85 Oar cette crØance en effet un veritable carac

tŁre alimentaire lindemnitØ accordØe lintimØ est prØci

sØment pour frais dhôpitaux et pour incapacitØ de tra

vailler et la preuve rØvŁle en outre quil na aucune

source de revenus

Le mot aliments dans son sens juridique signifie

les choses indispensables la subsistane dune personne
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Le quasi-dØlitdont lintimØ ØtØ la victime involontaire

FORTIER la privØe de ces choses essentielles Cest pour quelle paye

MILLER ces frais mØdicaux quelle se procure les nØcessitØs de la

vie que le jugement mi accorde une compensation Cela
Taschereau

constitue je rois des ahments au sens de article 599

C.P.C devant lesquels disparaIt linsaisissabilitØ des pen

sions donnØes titre daliments

On objectØ et dans plusieurs des arrŒtscites par lappe

lant on trouve cette mŒme objection que le montant

accordØ comme consequence dun dØlit ou quasi-dØlit ne

peut pas crØer une crØance alimentaire car ii nest pas

proportionnØ aux besoins de cglui qui rØclame et aux

moyens de celui qui paye Ceci est vrai pour Ia pension

alimentaire dont pane le Code Civil aux articles 165 et

suiVants et ailleurs mais le lØgislateur fait une difference

entre pension alimentaire et aliments et comme le dit

le juge Marchand dans son jugement

Ce dernier mot aliments dans sa gØnØralitØ comprend toutes

les autres expressions

Mais les deux ne doivent pas Œtre confondus

La pension alirnentaire est une obligation lØgale fondØe

sur la famille et les devoirs quo se doivent les Øpoux les

ascendants et les descendants de se maintenir mutuelle

ment Le donataire les mŒmes devoirs et son refus de

fournir une pension serait de lingratitude qui ju.stifierait

la revocation de la donation Lobligation qui est ainsi

crØØe par la loi de payer en certains cas une pension alimen

taire est rØciproque elle un caractŁre de variabilitØ qui

souvent sØteint pour renaItre ensuite et elle est propor

tionnØe aussi aux moyens de celui qui doit cette pension

et aux besoins de celui qui la rØclame Comrne elle doit

satisfaire des besoins suocessifs elle est payee par verse-

ments et cest ce qui explique la sØrie de prestations aux

queues elle donne lieu

Mais en outre de la pension alimentaire que se doivent

rØciproquementcertaines personnes et qui est soumise

certaines rŁgles il existe des dettes et crØances qui

ont un caractŁre alimentaire et qui se payent non pas par

versements mais qui sØteignent par Ia prestation dun

montant global

Ainsi la crance dun fournisseur des choses nØcessaires

la vie les frais dhôpitaux les frais de mØdecins les pro-
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duits comestibles le vŒtement le logement sont des crØan- 1943

ces alimentaires pour celui qui les rØclame et des dettes Foan

alimentaires pour celui qui les doit Et ces dettes alimen- MthL
taires et aliments dont pane larticle 599 C.P.C para-

Taschereau

graphes et 14 nont pas les caractŁres de la pension all-

mentaire Ii nexiste pas de relation entre les moyens de

celui qui les paye et les besoins de celui qui rØclame elles

ne sont pas payØes par prestations suecessives et ont

pourtant au sens de Ia ioi et de Ia jurisprudence un earac

tŁre alimentaire

Et si comme on ne peut en douter le crØanciŁr dune

pension alimentaire peut en vertu de la loi faire saisir

des sommes dØclarØes insaisissables pourquoi refuser le

mŒme droi.t lintimØ qui rØclame le salaire perdu les

soins dhôpitaux comme rØsultat du quasi-dØlit dont ii

ØtØTa victime Le code place sur un pied dØgalitØle crØan

cier de la pension alimentaire et le crØanther des

aliments et dans les deux cas les revenus insaisissabies

perdent le caractŁre que leur donne la loi

Je suis donc dopinion que le jugement de la Cour du

Banc du Roi est bien fondØ et que le present appel doit

tre rejetØ avec dØpens de toutes les cours

Appeal dismissed with cost

Solicitor for the appellant Hector Lalonde

Solicitors for the respondent Bumbray and Carroll


